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Texte de la question

M. Michel Terrot attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les salons dits de
massage. En effet, les masseurs-kinésithérapeutes et de nombreux concitoyens nous ont fait part de leurs
inquiétudes face au développement de ce type de salon dans lesquels des jeunes gens se livrent à la
prostitution. Un récent rapport estime d'ailleurs à près de 40 000 le nombre d'étudiants qui se prostitueraient afin
de financer leurs études. Une grande partie de cette prostitution serait pratiquée dans des salons de massage
où ces prostitués occasionnels travaillent en total anonymat. Sans racolage sur la voie publique, il est difficile
d'identifier et de punir les responsables de ce type de salons. La profession des masseurs-kinésithérapeutes
pense qu'une application stricte de la loi, c'est-à-dire tout massage doit être exécuté par un masseur-
kinésithérapeute diplômé d'État, serait la solution pour mettre fin à ce type de prostitution dissimulée. Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si des réflexions sont actuellement menées afin d'enrayer ce phénomène.
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